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L’an deux mille vingt-deux, le quatre avril à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 29 mars 2022 s’est réuni à la communauté d'agglomération, 


sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard 


- BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI 


Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT 


Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : RACHLINE David donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane 


 


 


NON REPRESENTE ET EXCUSE : REGGIANI Jean-Paul 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. DECARD. 


 


 


FONCTION PUBLIQUE 


* 


ADOPTION DU REGLEMENT DE SERVICE FIXANT LES CONDITIONS 


D'UTILISATION DES VEHICULES D'ESTEREL COTE D'AZUR AGGLOMERATION  


* 


- N° 21 – 


 


 







M. BOUDOUBE, Vice-Président, expose :  


 


Estérel Côte d’Azur Agglomération dispose d’un parc d’une centaine de véhicules de type 


« citadines » et « engins » mis à la disposition des agents pour les déplacements ou missions 


nécessaires à l’exercice de leurs fonctions. 


 


Il apparaît nécessaire d’informer les agents des conditions relatives à leur utilisation afin de 


poursuivre des objectifs essentiels : 


• Offrir un cadre protecteur et responsabilisant aux agents, 


• Contrôler et encadrer les comportements liés à la conduite des véhicules afin de répondre 


notamment aux exigences du cahier des charges de notre assureur, 


• Contribuer à la baisse de sinistralité et à la diminution de notre prime assurantielle. 


 


En outre, ce règlement intérieur érige le principe d’un usage partagé des véhicules de service et 


rappelle les règles relatives notamment à l’utilisation des véhicules de service et du remisage à 


domicile, strictement encadré. 


 


Contribuant à la démarche d’optimisation de la gestion du parc automobile de l’agglomération, 


ce règlement s’accompagne de deux annexes techniques : 


- Une fiche relative à l’accréditation à la conduite d’un véhicule de service sollicitant la 


déclaration sur l’honneur de l’agent de la détention d’un permis de conduire valide, 


- Une fiche de contrôle de l’état du véhicule permettant à chaque agent de signaler une 


anomalie sur le véhicule emprunté ou rendu. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU l’article L.2123-18-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


 


VU la présentation en Comité technique du 7 mars 2022, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


CONSIDÉRANT qu’il convient d’adopter le règlement de service fixant les conditions 


d’utilisation des véhicules d’Estérel Côte d’Azur Agglomération et ses annexes : accréditation à 


la conduite d’un véhicule de service et fiche de contrôle, 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER le règlement de service fixant les conditions d’utilisation des véhicules d’Estérel 


Côte d’Azur Agglomération et ses annexes, 


 


AUTORISER le Président à signer le règlement de service fixant les conditions d’utilisation des 


véhicules de l’Agglomération et à le faire appliquer. 


 







LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. BOUDOUBE, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 





				2022-04-11T09:29:55+0200

		Saint-Raphaël

		Frederic MASQUELIER b3ba48de5faaeeeeebcd121d4ccde52165564b71

		Président d'Estérel Côte d'Azur Agglomération












 


Accréditation à la conduite d’un véhicule 
 


 


 


Vu le règlement de service d’utilisation des véhicules d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, dont 
l’intéressé déclare avoir pris connaissance,  


 


Considérant que M………………………………………….. réunit les conditions de conduite d’un véhicules de la 
Communauté d’Agglomération relevant des catégories pour lesquelles son permis est valable,  


 


M…………………………………………..est habilité(e) à conduire un véhicule appartement à Estérel Côte d’Azur 
Agglomération afin d’effectuer les missions relevant de sa fonction.  


Fonction : ………………………………………….. 


 


Il atteste sur l’honneur, être en possession d’un permis de conduire de catégorie  


 A   B   C   D  


 


en cours de validité et être informé de son obligation d’indiquer sans délai, à l’autorité 
territoriale du retrait ou de la suspension de son/ses permis de conduire. 


 


Fait à Saint-Raphaël, le ………………………………………….. 


 


 


 
Signature du Directeur Général des Services,  


 


 


Philippe LOTTIAUX 


 Signature de l’intéressé(e), 


 


 


Signature du Président,  


 


 


Frédéric MASQUELIER 


 








  


FICHE DE CONTROLE 
 


 


DATE : IMMATRICULATION : MARQUE : KILOMETRAGE 


    


 
ANCIEN SERVICE :  NOUVEAU SERVICE :  
 


ANCIEN CONDUCTEUR :  NOUVEAU CONDUCTEUR :   
 


 


ETAT EXTERIEUR 
 


 


Eléments abîmés 


 Pneu AVG  Pneu AVD  Pneu ARG  Pneu ARD 
 Jante/enjoliveur AVG   Jante/enjoliveur AVD 
 Jante/enjoliveur ARG  Jante/enjoliveur ARD 
 Pare choc AV   Pare choc AR 
 Bas de caisse G   Bas de caisse D 
 Capot   Coffre 
 Calandre  Antenne  
 Porte AVG   Porte AVD 
 Porte ARG   Porte ARD 
 Aile AVG   Aile AVD 
 Aile ARG   Aile ARD 
 Rétroviseur G  Rétroviseur D 
 Baguette porte AVG   Baguette AVD 
 Baguette porte ARG   Baguette porte ARD 
 Pare-brise  Lunette arrière 
 Balais essuie-glace AV   Balais essuie-glace AR 
 Toit ouvrant   Toit panoramique  
 Antibrouillard AVG   Antibrouillard AVD 
 Phare AVG   Phare AVD  Phare ARG   Phare ARD 
 Clignotant AVG   Clignotant AVD 
 Clignotant rétro AVG   Clignotant rétro AVD 
 Vitre AVG   Vitre AVD  Vitre ARG   Vitre ARD 
 


 


ETAT INTERIEUR 
 


 


  Propre  A nettoyer  A réparer 
Siège AVG        
Siège AVD    
Siège ARG         
Siège ARD        
Ciel de toit       
 


 


PAPIERS/ACCESSOIRES DE BORD 
 


 


 Assurance   Contrôle technique   Carnet de bord   Constat  
 Trousse de secours  Marteau/coupe ceinture 
 


 


OBSERVATIONS :  
 


 
  







 
 


PHOTOS 
 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 Photo AV Photo AR 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 Photo côté G Photo côté D 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 Photo intérieur AVG Photo intérieur AVD 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 Photo intérieur ARG Photo intérieur ARD 
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Préambule
Estérel Côte d’Azur Agglomération dispose d’un parc de véhicules mis à la disposition des agents pour les 
déplacements en lien avec les activités intercommunales.


La rationalisation de la gestion de ce parc et les impératifs de transparence imposent que les utilisateurs 
soient informés des conditions relatives à son utilisation.


L’ensemble des dispositions de ce document permet de rappeler les règles essentielles applicables en matière 
d’utilisation d’un véhicule et d’offrir un cadre protecteur pour l’agent.


Il attire volontairement l’attention sur les risques que pourrait courir un conducteur qui fait un usage 
anormal d’un véhicule afin que chacun observe un comportement exemplaire lorsqu’il utilise le matériel.


Des personnes non autorisées ou étrangères à Estérel Côte d’Azur Agglomération ne peuvent prendre place 
dans le véhicule.


Toute mise à disposition d’un véhicule de service au profit d’une personne étrangère aux services d’Estérel 
Côte d’Azur Agglomération est interdite.


1. Les différents modes 
d’utilisation des véhicules


1.1 LE VÉHICULE DE SERVICE
Le véhicule de service est celui dont les agents ont 
l’utilité pour les seuls besoins de leur activité profes-
sionnelle, pendant les jours et heures d’exercice de 
celle-ci. Il demeure, le reste du temps, à la disposition 
du service. Le véhicule de service doit pouvoir, dans 
la mesure du possible, être utilisé en temps partagé 
par d’autres agents durant les plages horaires de 
travail. Tous les véhicules du parc sont des véhicules 
de service pendant les heures de service. À des fins 
d’optimisation du parc, l’usage partagé des véhicules 
de service est la règle.


1.2 LE VÉHICULE DE SERVICE 
AVEC REMISAGE


Dans le cadre de leur mission, certains agents 
peuvent être autorisés occasionnellement, ou de 
façon permanente pour les agents expressément 
désignés par leur chef de service, et sous sa respon-
sabilité, à remiser le véhicule à leur domicile. Cette 
autorisation délivrée pour une durée déterminée, 
doit faire l’objet d’un document écrit portant la 
signature du DGS ou DGA, du chef de service et du 
service des ressources humaines.


Le véhicule de service avec remisage à domicile est 
un véhicule de service tel que défini à l’article 1.1, 
pour lequel l’agent autorisé peut effectuer les trajets 
domicile/travail.


Les agents bénéficiaires d’un véhicule de service avec 
remisage à domicile sont responsables du véhicule 
et doivent assurer toutes les démarches nécessaires 
en cas de dégradation ou de sinistres survenus 
pendant la période d’immobilisation du véhicule. En 
conséquence, l’agent doit respecter les prescriptions 
suivantes :


 – remiser le véhicule sur un emplacement de 
stationnement autorisé et sécurisé (garage ou 
parking de résidence fermé) ;


 – prendre toutes les dispositions pour éviter les 
vols et les dégradations : fermeture à clé du 
véhicule, activation du ou des systèmes antivol 
éventuels, dissimulation de tout objet contenu 
dans le véhicule susceptible d’attirer l’attention 
d’éventuels voleurs, etc. Pendant le remisage à 
domicile, l’agent est personnellement responsable 
de tous vols et de toutes dégradations, sauf à 
établir que le vol ou la tentative de vol a eu lieu 
avec effraction ou avec violences corporelles. Le 
récépissé de déclaration de vol aux autorités de 
police sert de preuve de la non-responsabilité de 
l’agent.


En l’absence de l’agent occupant un emploi ouvrant 
droit à remisage à domicile et lorsque les besoins du 
service le justifient, le suppléant bénéficiera d’un 
remisage à domicile à titre temporaire. Pour les 
suppléants et les agents d’astreinte, aucun avantage 
en nature n’est constitué dans la mesure où le 
véhicule de service est utilisé uniquement à des fins 
professionnelles dans le cadre des trajets domicile/
travail et n’est pas mis à la disposition des agents de 
manière permanente.


Les déplacements à des fins personnelles hors des 
trajets domicile travail ainsi que pendant les week-
ends, jours fériés et congés de toutes natures sont 
rigoureusement interdits. Les véhicules doivent 
être stationnés au service d’affectation durant toute 
absence de plus de deux jours ouvrés consécutifs.


1.3 LE VÉHICULE D’ASTREINTE
Certains agents de la Communauté d’agglomération 
sont amenés dans le cadre de leurs fonctions à exercer 
des astreintes. L’astreinte est une période pendant 
laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente 
et immédiate de son employeur, a l’obligation de 
demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être 
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en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au 
service de l’administration.


Les agents entrant dans un dispositif d’astreinte 
peuvent bénéficier d’un remisage à domicile ponctuel 
lorsqu’ils sont d’astreinte afin qu’ils puissent à tout 
moment assurer une présence rapide sur le territoire 
en cas de sollicitation. Cette autorisation de remisage 
à domicile, délivrée par le Directeur Général des 
Services, est nominative et limitée au maximum à 
la période d’astreinte


1.4 LE VÉHICULE DE FONCTION
Le véhicule de fonction est celui qui est mis à la dis-
position d’un fonctionnaire de manière permanente 
en raison de la fonction qu’il occupe, conformément 
l’article 79 de la loi du 12 juillet 1999. Il en a l’utili-
sation exclusive même en dehors des jours et des 
heures de service et des besoins de son activité. Cette 
utilisation fera l’objet d’une déclaration d’avantage 
en nature auprès des services fiscaux et de l’URSSAF.


Ce droit à remisage est donc un avantage en nature. 
Les avantages en nature constituent des prestations 
(de biens ou de services) fournies gratuitement par 
l’employeur, ou moyennant une participation de 
l’agent concerné. Au sens de l’article 20 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983, ces avantages constituent 
des éléments complémentaires de la rémunération. 
Si leur quotité en espèces n’apparaît pas sur le 
bulletin de salaire, ils doivent, dans certains cas, faire 
l’objet d’une évaluation monétaire, en vue de leur 
intégration dans l’assiette des cotisations de sécurité 
sociale. Ils sont également soumis à la contribution 
sociale généralisée (CGS) et à la contribution pour 
le remboursement de la dette sociale (CRDS). Les 
avantages en nature sont, en principe, retenus 
pour leur valeur réelle. Toutefois, l’article R.242-1 
du Code de la Sécurité sociale indique que certains 
d’entre eux peuvent être retenus pour leur « valeur 
représentative », selon des modalités fixées par 
arrêté. Ces avantages sont évalués en euros, selon des 
montants forfaitaires. Ces derniers sont revalorisés 
le 1er janvier, chaque année, suivant l’évolution des 
prix à la consommation des ménages.


1.5 LE VÉHICULE PERSONNEL
L’usage d’un véhicule personnel par un agent dans 
le cadre son activité professionnelle est par principe 
interdit. Des autorisations expresses peuvent être 
accordées par l’autorité territoriale si l’intérêt du 
service le justifie. Dans le cas où l’agent serait 
autorisé à utiliser son véhicule personnel dans le 
cadre d’un déplacement professionnel, l’indemni-
sation par l’EPCI des dommages que pourrait subir 
ou causer le véhicule personnel est expressément 
exclue. L’agent doit veiller à posséder une police 


d’assurance garantissant d’une manière illimitée sa 
responsabilité au titre de tous les dommages pouvant 
découler de l’utilisation de son véhicule à des fins 
professionnelles. Par ailleurs, l’ordre de mission 
rempli pour les déplacements doit préciser si l’usage 
d’un véhicule personnel est prévu.


2. Les conditions d’utilisation 
des véhicules de service 
relatives aux personnes


2.1 CAPACITÉ À CONDUIRE
L’utilisateur d’un véhicule de service doit être en 
capacité à conduire (ne pas être sous le coup de 
contre-indications médicales, de restrictions ou de 
sanctions administratives, etc.) à chaque utilisation 
d’un véhicule d’Estérel Côte d’Azur Aggloméra-
tion. Chaque conducteur doit posséder un permis 
de conduire civil valide l’autorisant à conduire la 
catégorie de véhicule concernée. Il doit signaler 
immédiatement à son chef de service, à la Direction 
des Ressources Humaines et au service du parc, toute 
invalidité de son permis de conduire, suspension ou 
annulation, quel qu’en soit le motif.


Les conducteurs de poids lourds doivent prendre 
l’initiative du renouvellement de leur permis de 
conduire auprès des services de la Préfecture (visite 
médicale tous les cinq ans et tous les deux ans au-delà 
de 60 ans).


De son côté, Estérel Côte d’Azur Agglomération 
(Direction des Ressources Humaines) doit vérifier 
la possession d’un permis de conduire valide lors 
de chaque recrutement sur un poste entraînant 
la conduite d’un véhicule de service. L’agent devra 
obligatoirement conduire des véhicules correspon-
dant à la catégorie de permis qui lui a été délivrée. 
Des contrôles inopinés sur la validité du permis 
de conduire seront effectués régulièrement par le 
Directeur ou chef de service.


En cas de comportement professionnel perturbé 
par des troubles apparemment liés à l’état de santé 
d’un agent accrédité pour l’usage d’un véhicule de 
service, et pour des raisons de sécurité, le chef de 
service hiérarchiquement compétent en informe sa 
direction et la Direction des Ressources Humaines 
qui peuvent faire convoquer l’agent par le médecin 
du travail. L’accréditation cesse en cas d’inaptitude 
physique reconnue par le médecin du travail.


L’agent est dans l’obligation d’indiquer sans délai, à 
l’autorité territoriale du retrait ou de la suspension 
de son/ses permis de conduire.
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Rappel des principes


Outre les règles régissant le périmètre de circula-
tion, des contrôles sont exercés afin de veiller à ce 
que l’usage qui est fait des véhicules corresponde 
bien aux nécessités du service.


2.2 CONGÉS ET ABSENCES
Durant les périodes de congés, quelle qu’en soit la 
durée, le véhicule de service, avec ou sans autori-
sation de remisage, doit rester à la disposition du 
service d’affectation. En cas d’absence imprévue 
et prolongée, le véhicule est remis à disposition du 
service d’affectation.


2.3 SUIVI DES VÉHICULES 
INFÉRIEURS À 3,5 T


Le service parc auto d’Estérel Côte d’Azur Agglomé-
ration est chargé du suivi régulier et de l’entretien 
de l’ensemble des véhicules inférieurs à 3,5 t. Pour 
les véhicules d’un tonnage supérieur, les véhicules 
légers spéciaux et les engins de voirie ces missions 
sont assurées par la Direction de la Propreté et de la 
Valorisation (DIPROVAL). Concernant les véhicules 
supérieurs à 3,5 t ainsi que les engins spéciaux sont à 
la charge du service gestionnaire. Le service répond 
de l’exécution des contrôles périodiques tels qu’ils 
sont définis dans le carnet de bord. Pour ce faire, il 
organise les contrôles et maintenances nécessaires 
et/ou obligatoires. Lorsque ces contrôles dépendent 
du kilométrage, il est de la responsabilité de chaque 
référent du service utilisateur d’informer le service 
parc auto lorsque le kilométrage indiqué est atteint.


Chaque utilisateur doit s’assurer de l’absence de tout 
problème sur le véhicule utilisé, notamment pour 
tout ce qui touche la sécurité. Il devra signaler au 
service parc auto ou à DIPROVAL toute anomalie 
visible qu’il aurait repérée à ce titre. Un carnet de bord 
est attaché à chaque véhicule de service. Il doit être 
renseigné systématiquement par tout utilisateur.


Sous la responsabilité du directeur de service, chaque 
utilisateur rempli systématiquement le carnet de 
bord à la prise et à la restitution du véhicule, en y 
inscrivant :
 – le nom de l’utilisateur ;
 – la nature et la durée de la mission ;
 – la destination ;
 – la date et l’heure de départ et de retour ;
 – le kilométrage au départ et au retour ;
 – le niveau de carburant ;
 – l’état du véhicule ;
 – les éventuelles remarques.


Chaque fin de mois, les feuillets du mois écoulé sont 
à faire parvenir au service du parc auto.


Outre ces contrôles mensuels, le service gestionnaire 


du parc auto peut, sur simple demande, effectuer un 
contrôle du carnet de bord à tout moment.


En cas de dommage et dans l’impossibilité de retracer 
la responsabilité du conducteur, le directeur ou le 
chef de service sera responsable.


2.4 SUIVI DES VÉHICULES SUPÉRIEURS À 
3,5 T, VÉHICULES LÉGERS SPÉCIAUX ET 
ENGIN DE VOIRIE.


Comme préciser dans l’onglet 2.3, la Direction de la 
Propreté et de la Valorisation assure le suivi régulier 
de l’ensemble des véhicules supérieurs à 3,5 t, des 
véhicules légers spéciaux et des engins de voirie.


Au même titre que pour les véhicules inférieurs à 
3,5 t, les véhicules de la DIPROVAL sont équipés de 
carnet de bord que chaque utilisateur devra remplir 
systématiquement. Les feuilles du mois écoulé seront 
également transmises au responsable de parc.


À chaque prise de service, tout utilisateur devra 
s’assurer que le véhicule ne présente aucune défail-
lance, en particulier sur des organes de sécurité. 
Si une anomalie venait à être constatée, il devra 
immédiatement en informer sa hiérarchie.


Lorsqu’un agent est affecté sur un véhicule et/ou un 
engin, il est demandé, avant tout départ en congé de 
faire un contrôle complet du véhicule en présence 
du responsable de parc, ou a minima de faire un bref 
compte rendu de l’état général.


De même lorsqu’un agent est amené à effectuer 
un remplacement sur un poste de chauffeur et/
ou conducteur d’engin, il devra effectuer le même 
process.


Chaque utilisateur devra veiller au contrôle des divers 
entretiens de son véhicule et/ou engin et en informer 
son supérieur hiérarchique au moins UN mois avant 
la date d’échéance, qu’il s’agisse :


 – Des contrôles techniques
 – Des contrôles pollutions
 – Des vérifications annuelles des chronota-


chygraphes et des limiteurs de vitesse lorsque le 
véhicule en est équipé


 – Des Vérifications Générales Périodiques lorsque la 
réglementation en vigueur soumet l’équipement 
du véhicule à ce contrôle


 – Des entretiens courants annuels, qu’ils dépendent 
du kilométrage ou des heures d’utilisation. (révi-
sion du moteur et/ou des équipements hydrau-
liques).


Il est demandé aux agents de la DIPROVAL d’apporter 
un soin particulier à la propreté des véhicules, notam-
ment sur ceux du service de la collecte des ordures 
ménagères qui devront après chaque tournée veiller 
à nettoyer et désinfecter les équipements du camion.


Afin de permettre des contrôles et des suivis d’utili-
sation optimal des véhicules supérieurs à 3,5 t, des 
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véhicules spéciaux et des engins de voirie, chaque 
utilisateur devra remplir de façon hebdomadaire un 
carnet mis à disposition des agents au bureau de la 
DIPROVAL.


Il devra être renseigné dans ce carnet toutes les 
anomalies signalées ou problèmes rencontrés durant 
la semaine ainsi que toute intervention réalisée sur 
le véhicule et/ou engin. (lavage, niveau des fluides 
moteur, graissage de l’équipement, changement 
d’ampoule).


2.5 PÉRIMÈTRE DE CIRCULATION
Le périmètre de circulation autorisé est circonscrit 
aux communes d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 
Si des déplacements temporaires sont nécessaires 
au-delà de ce périmètre, ils doivent être autorisés 
par ordre de mission.


3. Les conditions d’utilisation 
relatives aux véhicules


3.1 MISE À DISPOSITION 
D’UN VÉHICULE


Obligation pour chaque conducteur de suivre les 
différentes formations mises en place par l’établisse-
ment notamment en relation avec l’assureur d’Estérel 
Côte d’Azur Agglomération.


Une fiche de contrôle sur l’état extérieur et intérieur 
du véhicule sera remplie lors de la réception du 
véhicule.


Chaque véhicule est confié avec une pochette com-
prenant :


 – un carnet de bord ;
 – la copie de la carte grise ;
 – l’attestation d’assurance ;
 – une carte carburant propre au véhicule ;
 – un constat amiable.


Chaque utilisateur d’un véhicule doit s’assurer de la 
présence de ces documents. En cas de perte, l’utilisa-
teur doit immédiatement prévenir son responsable 
de service et le service du parc auto.


3.2 APPROVISIONNEMENT EN CARBURANT
L’approvisionnement en hydrocarbures se fait grâce 
à une carte (dotée d’un code) affectée à chaque 
véhicule qui donne lieu à une facturation détaillée 
indiquant les consommations réelles et les coûts 
correspondants. Le prêt ou l’échange de carte de 
carburant entre véhicules sont rigoureusement 
proscrits.


L’agent conducteur doit impérativement renseigner 
avec attention l’ensemble des rubriques demandées 
notamment le kilomètre réel du véhicule sur l’auto-


mate. Le service gestionnaire effectue les contrôles 
nécessaires de consommation.


Toute précaution doit être prise avant le départ 
afin d’éviter un approvisionnement extérieur au 
territoire d’Estérel Côte d’Azur Agglomération.


En cas de perte ou d’incident concernant le badge, 
le chef du service concerné doit immédiatement 
avertir le service gestionnaire du parc. Les cartes 
de carburants déclarées perdues ou volées feront 
l’objet d’un blocage automatique et, si nécessaire, 
d’une enquête pour éclairer les circonstances de la 
disparition du badge.


En cas d’approvisionnement externe, la facturette 
sur laquelle figure la quantité de carburant déli-
vrée, la valeur, la date et le lieu de l’enlèvement 
doit être présentée à la Direction des Ressources 
Humaines pour remboursement de frais et suivi 
de données de gestion.


3.3 AUTOROUTE – PARKINGS
Pour les frais d’autoroute, certains véhicules sont 
dotés d’un badge permettant le paiement des péages. 
Ce badge donne lieu à une facturation mensuelle 
détaillée adressée au service parc auto et contrôlée 
à la fin de chaque mois.


Le service parc auto et le secrétariat général disposent 
de badges autoroute et de cartes de stationnement 
sur Saint-Raphaël des parkings Coullet et Lamartine.


3.4  ASTREINTES – URGENCES
L’ensemble des véhicules d’Estérel Côte d’Azur Agglo-
mération, et notamment les 4x4, 4x2, camions… sont 
susceptibles d’être temporairement réaffectés à un 
service pour faire face à des événements particuliers 
(inondation, gens du voyage, déménagement de 
services…).


3.5 ÉTAT DU VÉHICULE
Chaque utilisateur d’un véhicule doit s’assurer 
de l’entretien et de l’état général du véhicule qui 
lui est confié, et notamment de la propreté. Si à 
l’occasion de l’utilisation du véhicule, des anomalies 
sont constatées, celles-ci doivent être mentionnées 
sur le carnet de bord, et communiquées sans délai 
au service gestionnaire du parc auto, afin que les 
demandes de maintenance correspondantes soient 
établies.


Pour conserver un bon état technique et une bonne 
gestion du parc automobile, il est indispensable que 
le service utilisateur :


 – respecte les règles essentielles de sécurité (fermer 
les portières à clé, stationner sur des emplace-
ments autorisés, ne pas laisser les papiers dans 
le véhicule, ne pas laisser en vue des objets de 
valeur, etc.) ;


 – signale tout accident, accrochage, dysfonctionne-
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ments constatés au plus tard dans les 24 heures ;
 – maintienne le véhicule en état de propreté (aucun 


déchet à l’intérieur, papiers gras, plastiques…) 
intérieur comme extérieur. Des jetons de lavage 
sont disponibles auprès du service du parc auto ;


 – vérifie au minimum mensuellement les niveaux 
d’huiles, l’état et la pression des pneus, les dates de 
révision et de contrôle technique. Il devra amener 
lui-même le véhicule en réparation ou en révision.


Dans un souci d’optimisation de la gestion des deniers 
publics, le service parc auto établit un suivi précis 
de l’état général du parc, du taux de disponibilité 
des véhicules ainsi que du niveau d’accidentologie 
de chaque service.


Il est demandé à chaque utilisateur de veiller, par sa 
conduite et la propreté de son véhicule, à contribuer 
à l’image d’Estérel Côte d’Azur Agglomération.


Dans chaque véhicule, des équipements de protection 
(marteau brise vitre, gilet et triangle de signalisation, 
…) et de nettoyage spécifiques (notamment désin-
fectants) sont disponibles. Ils doivent être utilisés 
régulièrement, et au minimum à chaque changement 
de conducteur. Toute demande de réassort doit être 
formulée auprès du service technique.


4. Responsabilité du 
conducteur


4.1 USAGE AU QUOTIDIEN DES VÉHICULES 
DE SERVICE


Il appartient à chaque utilisateur :
 – de respecter le Code de la route ;
 – d’avoir une conduite exemplaire sans brutalité et 


dans la courtoisie ;
 – de ne modifier en aucun cas les caractéristiques 


techniques des véhicules ;
 – de n’installer sous aucun prétexte un nouvel 


équipement de confort (radio, siège auto…) ;
 – de modifier l’aspect du véhicule ou le personna-


liser (autocollant…) ;
 – de formuler au service parc auto les besoins 


d’équipements supplémentaires ;
 – de se conformer aux indications spécifiées (seuil 


du kilométrage en vue d’une révision) ;
 – d’alerter le service du parc auto de tous dysfonc-


tionnements ;
 – de ne pas utiliser le véhicule si des doutes s’avèrent 


quant à sa dangerosité ;
 – de prendre du carburant conformément aux 


règles de fonctionnement des pompes à carbu-
rant, en mentionnant le code et le kilométrage 
réel au moment de la prise de carburant ;


 – de remplir systématiquement un constat en cas 


de sinistre responsable ou non avec ou sans tiers ;
 – d’informer et de transmettre le constat au service 


parc auto. Une déclaration auprès de la compagnie 
d’assurance sera établie et déterminera si le 
sinistre impose un rendez-vous avec un expert. 
Dans ce cas, il appartient au service parc auto 
de prendre contact, de fixer un rendez-vous et à 
l’utilisateur de présenter le véhicule incriminé 
chez le carrossier agréé


 – d’adopter l’écoconduite


4.2 RESPECT DU CODE DE LA ROUTE
En application des dispositions prévues par le Code 
de la route, tout conducteur doit constamment rester 
maître du véhicule qu’il conduit et le mener avec pru-
dence. Le conducteur d’un véhicule de service engage 
sa responsabilité personnelle en cas de non-respect 
des règles du Code de la route. En cas de récidive, le 
Président d’Estérel Côte d’Azur Agglomération se 
réserve le droit de suspendre l’accréditation délivrée.


Chaque utilisateur d’un véhicule doit rester courtois 
au volant respecter scrupuleusement le Code de la 
Route (port de ceinture de sécurité, non usage du 
téléphone, manger, boire, respect des limitations de 
vitesse, etc.).


Par ailleurs, il est strictement interdit de fumer 
dans les véhicules et de conduire en état d’ébriété 
ou sous l’emprise de produits stupéfiants


4.3 CONTRAVENTION ET INFRACTION 
ROUTIÈRE


En matière de contravention ou de délit consé-
cutif à une infraction routière, tout conducteur 
est soumis au droit commun de la responsabilité. 
Par conséquent, il encourt les mêmes sanctions 
pénales que les particuliers conduisant leur propre 
véhicule ; il doit acquitter lui-même les amendes qui 
lui sont infligées et subir les peines de suspension 
de permis, voire d’emprisonnement. Il devra fournir 
obligatoirement la copie de son permis de conduire 
en cours de validité et son adresse exacte afin que 
le service parc auto de la commune puisse effectuer 
la désignation du conducteur. Il convient donc que 
l’agent conducteur signale par écrit à son chef de 
service toute contravention dressée à son encontre 
pendant le service, même en l’absence d’accident.


En outre, il doit également signaler la suspension 
ainsi que l’annulation de son permis de conduire 
lorsque ces sanctions lui sont infligées, même si ces 
mesures interviennent à l’occasion de la conduite 
d’un véhicule personnel. En effet, nonobstant les 
poursuites pénales encourues pour conduite sans 
permis, l’agent dont le permis de conduire est 
nécessaire à l’exercice de son activité professionnelle 
commettrait une faute sanctionnable sur le terrain 
disciplinaire, s’il ne révélait pas à son chef de service 
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la suspension ou l’annulation de son permis de 
conduire.


4.4 DOMMAGES CAUSÉS PAR TOUT 
VÉHICULE


La loi n° 57-1424 du 31 décembre 1957 attribue aux 
tribunaux judiciaires compétence pour statuer sur 
les actions en responsabilité des dommages causés 
par tout véhicule et dirigées contre une personne 
morale de droit public qui en a la propriété ou la 
garde. L’administration n’est pas tenue de substituer 
obligatoirement sa responsabilité à celle de son agent, 
en vertu de la loi du 31 décembre 1957, si les dom-
mages occasionnés à la victime sont imputables à une 
faute personnelle de 2e ou 3e catégorie. Après avoir 
assuré la réparation des dommages, l’administration 
dispose, conformément aux règles du droit commun 
de la responsabilité, d’une action récursoire contre 
son agent si elle estime qu’il avait commis une faute 
personnelle.


En cas d’accident, avec ou sans tiers identifié, un 
constat amiable doit impérativement être rempli. 
Le constat est adressé immédiatement au service 
des assurances d’Estérel Côte d’Azur Agglomération 
pour effectuer la déclaration de sinistre auprès 
de la compagnie d’assurance. Ce dernier dispose, 
en effet, en vertu de l’article L. 113-2 du Code des 
assurances, d’un délai maximum de 5 jours ouvrés 
pour effectuer la déclaration de sinistre auprès de 
la compagnie d’assurance. L’agent conducteur du 
véhicule est tenu de compléter intégralement et 
avec attention l’ensemble des rubriques du constat 
amiable. Il doit donc pouvoir répondre des éléments 
apportés notamment en cas d’enquête. Estérel Côte 
d’Azur Agglomération est responsable des dommages 
subis par l’utilisateur dans le cadre de son service. 
L’accident dont peut être victime l’utilisateur au 
cours d’un déplacement professionnel est considéré 
comme un accident du travail. Toutefois, la faute 
de la victime peut être une cause d’exonération de 
la responsabilité de l’employeur. La responsabilité 
d’Estérel Côte d’Azur Agglomération ne saurait être 
engagée à raison des dommages corporels subis par 
l’utilisateur en dehors du service. En cas de fréquence 
importante d’accidents responsables chez un même 
agent, un rapport est adressé par le responsable 
du service parc auto ou DIPROVAL à Monsieur ou 
Madame le Directeur Général Adjoint en charge du 
Pôle Ressources afin que soient prises, s’il y a lieu, 
les mesures appropriées.


4.5 DOMMAGES SUBIS PAR L’UTILISATEUR 
D’UN VÉHICULE


Estérel Côte d’Azur Agglomération est responsable 
des dommages subis par l’agent dans le cadre de son 
service. L’accident dont peut être victime l’agent au 
cours d’un déplacement professionnel est considéré 


comme un accident du travail. Néanmoins, la faute 
de la victime peut être une cause d’exonération de la 
responsabilité d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 
La responsabilité de l’EPCI ne saurait être engagée 
à raison des dommages subis par l’agent en dehors 
du service.


4.6 DOMMAGES SUBIS PAR LES TIERS
Estérel Côte d’Azur Agglomération est responsable à 
l’égard des tiers des dommages causés par son agent, 
dans l’exercice de ses fonctions, avec un véhicule de 
service. Toutefois Estérel Côte d’Azur Agglomération 
pourra ensuite se retourner contre l’agent ayant 
commis une faute détachable du service, pour 
obtenir, en tout ou partie, le remboursement des 
indemnités versées aux victimes :


 – en cas de faute lourde et personnelle ayant causé 
l’accident, comme :
 • la conduite du véhicule de service en état 


d’ivresse ou sous l’emprise de stupéfiants ;
 • la conduite sans permis de conduire.


 – en cas d’utilisation privative d’un véhicule de 
service ou d’écart de l’itinéraire prescrit ou 
du périmètre de circulation sans autorisation 
préalable.


4.7 USAGE D’UN VÉHICULE DE SERVICE À 
DES FINS PERSONNELLES


L’usage d’un véhicule de service à des fins person-
nelles, constitue une infraction pénale au regard de 
l’article 432-15 du Code pénal et engage la responsa-
bilité personnelle de l’agent.


Aucune personne non autorisée ne peut prendre 
place dans le véhicule de service (conjoint, enfant…). 
Il est en revanche possible de transporter des per-
sonnes appartenant à la collectivité ou extérieures 
dans le cadre des activités du service.


4.8 FAUTE PERSONNELLE
Après avoir assuré la réparation des dommages, 
l’administration dispose, conformément aux règles 
du droit commun de la responsabilité, d’une action 
récursoire contre son agent si elle estime qu’il avait 
commis une faute personnelle.


La jurisprudence du Conseil d’État en matière 
d’accidents automobiles retient trois catégories de 
fautes personnelles :


 – la faute personnelle commise dans l’exercice des 
fonctions, mais intellectuellement détachable 
de celles-ci. Telle que s’adonner à un excès de 
boisson, dont la conséquence essentielle sera de 
donner un caractère personnel à une faute qui, 
normalement, aurait été appréciée comme une 
faute de service comme, par exemple, un excès 
de vitesse ou un défaut de maîtrise du véhicule ;


 – la faute personnelle commise en dehors de 
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l’exercice des fonctions, mais non dépourvue de 
tout lien avec le service. Telle que, par exemple, 
l’utilisation du véhicule administratif à des fins 
personnelles en dehors du service et en l’absence 
d’autorisation, ou telle que l’écart de l’itinéraire 
prescrit ou du périmètre de circulation, sans 
autorisation préalable ;


 – la faute purement personnelle dépourvue de 
tout lien avec le service. Telle que la conduite 
sans permis ou encore les coups et blessures 
volontaires ou la dégradation volontaire du bien 
d’autrui, dans une intention purement privée.


4.9 SANCTIONS
Le non-respect des dispositions du présent règlement 
entraîne, à l’encontre de l’agent fautif, l’engagement 
d’une procédure disciplinaire en vue du prononcé 
d’une des sanctions figurant à l’article 89 de la loi 
du 26 janvier 1984, en fonction de la faute reprochée. 
L’échelle des décisions consultatives pourra aller 
graduellement de la prise de connaissance simple à 
l’engagement de poursuites judiciaires en passant par 
les accords amiables et les sanctions disciplinaires. 
En outre, l’autorisation d’utiliser un véhicule de 
service d’Estérel Côte d’Azur Agglomération peut 
être retirée.


5. Responsabilité 
du chef de service


Pour tous les véhicules affectés à un service, le 
chef de service doit s’assurer d’être en capacité de 
connaître précisément l’identité d’un conducteur à 
tout moment afin de la transmettre au parc auto en 
cas de nécessité et notamment en cas d’infraction au 
Code de la route. Sans connaissance du conducteur, 
l’autorité territoriale prendra en compte la respon-
sabilité du chef de service. Selon l’article A121 du 
Code de la route, le Président est dans l’obligation 
de désigner le conducteur présumé faute de quoi 
sa responsabilité pénale et pécuniaire est engagée 
(Article L121-6 du Code la route).


6. Exécution et notification du 
présent règlement


Le Directeur Général des Services est chargé de 
l’exécution du présent règlement, qui doit être notifié 
à chaque agent utilisateur d’un véhicule de service.


Saint-Raphaël, le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


SIGNATURE DE L’AUTORITÉ TERRITORIALE


LE PRÉSIDENT,
FRÉDÉRIC MASQUELIER


Saint-Raphaël, le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


SIGNATURE DE L’AGENT





